
 

Pour: Information 
 

Cote du document: EB 2008/95/INF.4 

Date: 17 novembre 2008 

Distribution: Publique 

Original: Anglais 

F 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport de situation sur les arriérés  
au titre du remboursement du principal  
et du règlement des intérêts et 
commissions de service 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conseil d'administration — Quatre-vingt-quinzième session 
Rome, 15-17 décembre 2008



EB 2008/95/INF.4 
 

 

  

Note aux Administrateurs  

Le présent document est soumis au Conseil d’administration pour information. 

Afin que le temps imparti aux réunions du Conseil soit utilisé au mieux, les 
Administrateurs qui auraient des questions techniques à poser au sujet du présent 
document sont invités à se mettre en rapport, avant la session, avec le responsable du 
FIDA ci-après:  

Charalambos Constantinides 
Directeur de la Division des services financiers 
téléphone: +39 06 5459 2054 
courriel: c.constantinides@ifad.org  
 
 
Les demandes concernant la transmission des documents de la présente session doivent 
être adressées à: 

Deirdre McGrenra 
Fonctionnaire responsable des organes directeurs 
téléphone: +39 06 5459 2374 
courriel: d.mcgrenra@ifad.org 
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Rapport de situation sur les arriérés au titre du 
remboursement du principal et du règlement des 
intérêts et commissions de service 

Le présent document a été établi dans le but de donner aux membres du Conseil 
d'administration des informations concises et actualisées sur la situation des arriérés au 
30 septembre 2008.  

  
Tableau 1 
Évolution des arriérés de paiement par région, 2007-2008 
(au 30 septembre 2008) 
 

 En milliers d’USD  

Région 
Nombre de 

prêts Principal

Intérêts et 
commissions de 

service
Total 

arriérés Pourcentage

   

Afrique de l’Ouest et du Centre 

      Au 30 septembre 2008 

      Au 30 septembre 2007 

 

28

29

 

31 766

29 051

 

15 716

14 403

 

47 482 

43 454 

45

43

Afrique orientale et australe 

 Au 30 septembre 2008 

      Au 30 septembre 2007 

14

13

11 995

10 369

4 103

3 489

 

16 098 

13 858 

15

14

Asie et Pacifique  

     Au 30 septembre 2008 

     Au 30 septembre 2007 

 

Amérique latine et Caraïbes 

2

3

147

651

111

216

258 

867 

 

1

1

     Au 30 septembre 2008 

     Au 30 septembre 2007 

 

Proche-Orient et Afrique du Nord 

     Au 30 septembre 2008 

     Au 30 septembre 2007 

 

Total de toutes les régions 

     Au 30 septembre 2008 

     Au 30 septembre 2007 

4

4

13

14

61

63

13 252

14 723

14 092

13 128

71 252

67 922

9 713

10 382

4 548

4 388

34 191

32 878

22 965 

25 105 

 

 

18 640 

17 516 

 

 

105 433 

100 800 

22

25

17

17

100

100
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Tableau 2 
Récapitulatif des emprunteurs ayant des arriérés de plus de 75 jours  
(au 30 septembre 2008) 
 

  En milliers d’USD 

Emprunteura 
Nombre de 

jours de retard Principal

Intérêts et 
commissions 

de service Total arriérés

Libériac  

Cubab 

Somalieb 

Guinée-Bissauc 

République démocratique du Congoc 

Togoc 

République centrafricainec 

Zimbabweb 

Autorité palestinienne  

Seychelles 

Comores 

Nicaraguad 

Guinée équatoriale 

Burkina Faso 

République populaire démocratique de 
Corée 

Liban 

Soudan 

 6 976

6 870

6 420

3 570

3 226

2 896

2 656

2 520

886

796

270

240

180

153

150

76

76

10 901

12 829

12 975

2 551

5 063

5 608

6 732

11 413

0

125

196

423

46

0

147

597

444

8 125 

9 588 

4 366 

914 

1 832 

2 150 

2 471 

3 921 

56 

35 

39 

125 

0 

39 

111 

0 

112 

19 026

22 417

17 341

3 465

6 895

7 758

9 203

15 334

56

160

235

548

46

39

258

597

556

 

Total 70 050 33 884 103 934

a Au 30 septembre 2008, ces pays représentent 99% du total des arriérés dus au FIDA. 
b Pays pour lesquels il n’existe pas de plan de règlement de la dette et dont les arriérés dépassent trois ans. 
c Les arriérés seront compensés au titre de l’Initiative pour la réduction de la dette des pays pauvres très endettés (PPTE) une 

fois le point d’achèvement atteint. 
d  Se réfère aux montants relatifs à l’allégement PPTE qui seront fixés à l’issue des consultations avec l’emprunteur, en cours. 

  

 



 


